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Etaient Présents : Augier Marcel, Auzou Martine, Bellet Françoise, Besson-Girard Jean-Claude, Blanc A-
Marie, Bourgeois Catherine, Boursier Pascale, Chetaille Alain, Chetaille Sylvie, Cordier JacquesCoullet 
Alain, Coulon Françoise, Erat Joseph, Fauqueur Alain, Girossier Jean-Paul, Gravier Philippe,Gros Myriam, 
Gurly Jean Baptiste, Jal Philippe, Morel Albert,  Olivier Marc, Orcier Danièle, Perrin Jacques, Perroux Marc, 
Piallat Jean-Louis, Leroux Alain, Samyn Jacques, Tailland Alain, Viel Françoise 
 
 
Etaient Absents :  Bahr Michel, Bahr Mireille, Cabanis Jean-Jacques, Dubuisson Geneviève, Fioc Jean-
Louis, Jouve Christelle, Lainé Ernest, Martinez Virginie, Matteucci Alain, Silvestre Hubert 
 
 
Le Président accueille les participants, et rappelle l’importance de cette réunion, en effet, même si depuis la 
dernière réunion du CDP, à savoir, les élections de septembre, il n’y a pas eu de nouvelle rencontre, le 
Conseil d’Orientation s’est réuni comme il est de mise maintenant une fois par mois le mercredi et a 
participé à un comité de pilotage du Pays, le Président à un bureau de l’association en prévision de 
l’assemblée générale. Par ailleurs les commissions, elles ont travaillé sous des formes d’organisation 
diverses : mixtes, élargies, en sous-groupe…. Le travail produit va être présenté par chaque co-président et 
fait l’objet d’une note qui a été remise ( pièce jointe N°1). 
Cela peut donner l’impression de peu avancer mais, il faut rappeler que l’inter régionalité n’est pas une 
mince affaire et que par ailleurs, les atermoiements de la décentralisation renforcent ces difficultés, les 
régions tentant de mettre en place leurs propres dispositifs. 
 
D’autre part le Président rappelle le rôle du CDP : le conseil de développement n’a pas vocation à porter 
des opérations en dehors du projet de mobilisation et d’animation de la démocratie participative locale. Le 
travail des commissions vaut donc pour proposition et devra être validé en comité de pilotage. Où, par 
ailleurs dans le cas de notre Pays, la présence du Conseil d’Orientation dans son ensemble donne une 
force supplémentaire de « lobbing » à la société civile. 
Le Président d’insister tout au long de la réunion sur l’idée que les commissions accompagnent le travail 
des partenaires, étudient ou pilotent les projets, ont un rôle d’échange du type CESR. Le CDP a un rôle de 
« poil à gratter » 
 
PRESENTATIONS DU TRAVAIL DES COMMISSIONS - 
 
Dynamiques économiques (pas de note annexée) : 
Coprésident : Albert Morel 
Modalités :1 réunion plénière de la commission élargie et des groupes de travail (agriculture, industrie, 
tourisme) 
Evaluation qualitative : forte participation des acteurs, cadrage des modalités de participation nécessaires, 
l’idée de Pays commence à s’imposer, un temps de connaissance est nécessaire. 
Objectif : Les groupes seront en capacité de produire un travail concret en juin. 
 
Service aux public (note annexée) : 
Coprésident : Jacques Perrin 
Modalités : la commission est mixte, a intégré la question du transport 
Evaluation qualitative : commission plutôt facile, car les préalables sont des études, ce qui pourrait paraître 
frustrant mais qui s’impose pour mieux anticiper et éviter le « suivisme » en particulier en matière de santé.  
 
Qualité de vie (note annexée) : 
Coprésident : Jean Baptiste Gurly 
 
Modalités : mixte présence des élus limitée 
Evaluation qualitative : les délais de financement retardent la mise en oeuvre des actions. Or, une meilleure 
connaissance des acteurs est essentielle. Les rencontres autour d’évènements culturels vont permettre de 
développer cette approche  
29 avril Nyons : Théâtre et arts vivants 
25 juin Chamaret : Paysages et culture 
        ?  Clansayes : Art contemporain Cinéma 
         ?  Montréal les sources : Initiatives en milieu rural 
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Qualité de l’emploi (note annexée) : 
Coprésident : Thierry Georges 
 
Modalités : groupe de travail restreint et commission mixte 
Evaluation qualitative : un travail essentiellement tourné vers l’analyse de l’existant (structures et éléments 
statistiques) 
 
 
Information et communication (note annexée) : 
Coprésident : Alain Bosman 
 
Modalités : commission mixte 
Evaluation qualitative : La question de la validation des supports se pose, exemple sur le Forum existant 
sur le site du Pays, qui et comment se fait la régulation ? 
 
 
Prospective et évaluation (note annexée) : 
Coprésident : Jean Claude Besson-Girard 
 
Modalités : commission mixte 
Evaluation qualitative :  il faut insister sur la question de la Prospective qui doit être la préoccupation de 
chaque commission le Pays ayant pour mission de se projeter à l’horizon des 10 à 20 ans. 
 
 
 
Dans la salle s’est exprimé la nécessité de conduire un travail pédagogique pour mieux expliquer la 
démarche Pays et les articulations entre les différentes organisations : communes, intercommunalités, 
conseil général ….. la place et les missions de chacun. 
 
Concernant la question de la Prospective et de l’Evaluation, les membres du CDP sont interpellés sur la 
question du risque d’une « reprise en main financière » de la démarche notamment en cette période de 
négociation du contrat qui serait un frein à l’innovation.   
 
Pôle d’excellence rurale et Pôle de compétitivité : 
 
Le Pays s’est impliqué sur le Pôle PASS (pôle arôme senteurs saveurs)  portée par le Pays Haute 
Provence, aujourd’hui, la mobilisation des entreprises locales de ce secteur est en cours. Le dossier de 
présentation est disponible sur demande au secrétariat du Pays. 
 
L’Etat lance un appel à projet pôle d’excellence rurale (PER), cette procédure pourrait intéresser le Pays 
(note de présentation jointe), les commissions sont sollicitées pour faire remonter les projets qui pourraient, 
être éligible. La date de dépôt à venir est fixée à début septembre. 
 
Journées Pays 
 
Les membres sont invités à faire part de leur suggestion sur les fiches préparées à cet effet, qu’il s’agisse 
de journées ou des réunions thématiques. 
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Note de Synthèse 
 

COMMISSION MIXTE « SERVICES AU PUBLIC » 
� � �� � � � �� � �	 
 �� � 
 � � 
 � � � �  

 
1 - Fonctionnement de la commission 
La Commission mixte « Services au Public » s’est réunie à 4 reprises depuis les élections du 26/09/05, et 
ce tous les premiers mardi de chaque mois.  
Elle fonctionnera de manière paritaire à partir du 7 mars, car 8 membres élus rejoindront  
Colette Jacquier, co-présidente.  
 
Après avoir analysé les 6 fiches actions (n°3, 6, 7, 8, 9, et 10) et les 20 propositions,  
La Commission s’est engagé dans les actions suivantes :  
 

�  Fiche 3 : « Réalisation du schéma de services en matière de santé », 
 
organisation en mai 2006 d’une rencontre avec les professionnels de la santé 
Les acteurs du Pays « Une Autre Provence » ont souhaité s’emparer de la question de la santé avec un 
double objectifs : 
- Redonner de la lisibilité à un territoire administrativement morcelé  
- Décliner un plan d’actions permettant d’améliorer l’accès aux soins et l’équité territoriale en privilégiant la 
mise en réseau des acteurs. 
La mise en place d’une stratégie en matière de santé ne peut se faire qu’en lien étroit avec l’ensemble des 
professionnels de la santé.  
 
Objectif de la rencontre : 
- Présenter aux professionnels de la santé le projet de Pays sous l’angle santé et vieillissement de la 
population 
- Intégrer leurs remarques au regard des orientations du Pays  
- Inviter les professionnels de la santé à participer à l’élaboration du schéma de santé du Pays et à la 
définition de ses orientations, dans le cadre d’un « groupe d’experts ».  
 

�  Fiche 6 «équipement et développement de l’usage des TIC » : 
 

Objet Pour action Quand 
Création d’un groupe de travail sur la 
télémédecine 

animateur: Jean-
Jacques CABANIS 

mars 2006 

Etablir un état des lieux précis à l’échelle du 
pays des lieux dédiés aux TIC 

Richard LAMY mars 2006 

Ecrire aux autres commissions du Pays pour 
connaître les thématiques et les opérations 
qui pourraient faire appel aux TIC 

Richard LAMY janvier 2006 

 
La Commission a également fait le point sur la politique menée par les Conseils Généraux de la Drôme et 
du Vaucluse pour le déploiement du Haut débit sur les territoires ruraux.  
Le Conseil Général de Vaucluse lance  une étude sur les infrastructures Haut débit qui devrait démarrer au 
cours du premier trimestre 2006. 
 
 

�  Fiche 7 : « maintenir et développer des services de proximité », 
 

Objet Pour action Quand 
Repérer sur le territoire du Pays l’implantation 
des banques et des distributeurs bancaires 
ainsi que des stations services et des 
automates 24/24h. 

Richard LAMY mars 2006 
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�  Fiche 8 : « Stratégie locale en matière de santé et mieux vivre », 
 

Centre Local d’Information et de Coordination en gérontologie (CLIC) 
Des rencontres entre le Conseil Général de la Drôme, les CLIC et le Pays ont permis d’échanger sur les 
possibilités de rapprochement entre le Sud de la Drôme et le Haut Vaucluse.  
L’objectif du département de la Drôme est d’arriver à court terme à une couverture exhaustive du territoire 
drômois en CLIC. Pour le sud de la Drôme, les 4 cantons des Baronnies sont déjà couverts mais pas  les 
cantons de Grignan, Saint Paul Trois Châteaux et Pierrelatte. 
Il conviendra vraisemblablement de renforcer les moyens d’animation pour garantir un service de 
proximité ; revoir en particulier les aspects juridiques et organisationnels.  
 

�  Fiche 9 : « mise en œuvre du schéma de transport et de déplacement », 
 

Objet Pour action Quand 
Participer au Comité de pilotage de l’étude 
sur les déplacements et les transports qui 
devrait démarrer au 1er trimestre : (ci-joint 
projet de cahier des charges de l’étude). 

Jean-François SIAUD 
et Jean-Paul 
LIEUTAUD 

1er trimestre 2006 

 
POINT SUR L’ETUDE TRANSPORT 
Objectifs de l’étude 
Elaboration d’un schéma de transport interdépartemental selon des objectifs d’amélioration des services, 
d’adéquation de l’offre à la demande et aux attentes de la population et en lien avec les politiques des 
« Autorité Organisatrice de Transports »,  
 
Modalités de réalisation 
le cahier des charges a été validé par les services techniques de la Région Rhône-Alpes et du Conseil 
Général de la Drôme. Les services du Conseil Général de Vaucluse sont en train de l’étudier 

La maîtrise d’ouvrage de l’étude sera assurée par le CDPRA Une Autre Provence.  

Un comité de pilotage assurera la validation de chaque étape de l’étude et la validation finale. Un comité 
technique sera chargé du suivi de l’étude.  

Les délais d’exécution de cette étude sont estimés à 8 mois.  
Date indicative de validation finale par le comité de pilotage : fin Janvier 2007 
Coût prévisionnel : 71 500 € 

Le respect du calendrier permettrait de mettre en œuvre les modifications d’organisation des transports 
pour le second semestre 2007. 

 
�  Fiche 10 : « soutenir des opérations exemplaires en matière d’enfance jeunesse », 

 
Objet Pour action Quand 

Création d’un groupe de travail sur l’enfance 
jeunesse  

Animatrice : 
Martine AUZOU 

février 2006 

 
 
DIVERS : La Commission a accueilli Jean-Claude BESSON-GIRARD, Co-Président de la Commission 
« Evaluation Prospective » pour tester une méthode d’évaluation des fiches proposition.  
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2 – MISSION DE CONDUITE D’UNE APPROCHE PROSPECTIVE – 
 
La démarche prospective comporte deux dimensions : s’efforcer d’anticiper sur son environnement, agir en 
tenant compte de ses forces et faiblesses : que peut-il advenir ? Que pouvons-nous faire ? 
 
La démarche prospective consiste à déterminer où sont les véritables degrés de liberté, sur quoi il est 
possible de peser. 
 
Après avoir formulé les questions prospectives, la démarche consiste à repérer les tendances lourdes, les 
risques principaux de ruptures, et caractériser les variables déterminantes de l’avenir, les « points de 
basculement » : les éléments qui, selon le fait qu’ils se réalisent ou non, auront des conséquences 
déterminantes pour le territoire au regard du mode de vie (de la culture, de l’économie, de la santé, de 
l’usage de l’espace…). Puis on conduit l’exploration de futurs possibles et le repérage de scénarios 
stratégiques : explorer ce que l’on peut faire, les réactions à avoir et les actions à engager. 
 
Les deux volets de la mission (évaluation en continu et prospective) demandent des travaux spécifiques ; 
ils sont bien sûrs conduits en articulation. 
 
Cette partie pourrait, en 2006, être traitée sous la forme d’une journée spécifique « Pays ». L’objectif étant 
de construire une culture commune. 
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Note de Synthèse 
 

COMMISSION QUALITE DE VIE 
 

 
 
 
Le domaine de prérogative de notre commission est assurément le plus large, cela nous oblige à constituer 
de nombreux groupes de travail.  
L©analyse des propositions a souligné le fait que peu d©acteurs avaient compris ce que le pays attendait, 
nombreuses ont été les propositions qui n©étaient souvent que des recherches de nouveaux financements 
pour des actions très locales. 
Ainsi pour les domaines de la culture et du patrimoine devons-nous d©abord provoquer des rencontres, 
expliquer le pays et favoriser l©éclosion de projets qui fassent pays. 
Sur l©environnement, nous devrions à notre prochaine réunion  confirmer notre volonté  que soit mise en 
route une  campagne sur la gestion et les économies d©eau, et nous devrions avancer sur le pôle de l©éco-
construction.  
  
Je regrette qu©à ce jour nous nous sentions bien seuls, dans la mesure où en dehors de notre co-président, 
aucun élu ne figure comme cela est prévu à notre commission; de plus nous ne savons pas quand nous 
serons en mesure de déclarer que des budgets existent pour réaliser les projets que nous appuyons ou 
initions, il est alors de plus en plus difficile de mobiliser des acteurs. 
 
 
Objectifs du Contrat à la charge de la Commission : 
 

�  Objectif 5 : Maîtrise de l©énergie et protection de l©environnement 
Action 11 Maîtrise de l©énergie 
Action 12 Protection de l©environnement 
Action 13 Sensibilisation à l’éco construction et développement des pratiques environnementales 
 

�  Objectif  6 : Préserver, mettre en valeur et transmettre le patrimoine 
Action 14 Préservation et valorisation des écosystèmes 
Action 15 Se réapproprier le patrimoine culturel et favoriser sa transmission 
Action 16 Mise en valeur du patrimoine bâti et architectural 
 

�  Objectif 7 : Le développement des pratiques culturelles et la mise en réseau des acteurs 
Action 17 mise en réseau des acteurs culturels 
Action 18 favoriser la mutualisation des moyens techniques culturels 
Action 19 Encouragement des pratiques culturelles 

 
 
 
 
 
Méthode de travail pour la mise en opérationnalité des objectifs : 
 
La méthode adoptée par la commission pour répondre à cet enjeu a consisté dans un aller-retour entre les ambitions 
affichées dans la charte et les propositions émises par les acteurs du territoire. L’ensemble des propositions émises 
dans le cadre de l’appel à proposition (plus de 150) ont été analysées et synthétisées 
 
Si sur l’objectif 5 les enjeux apparaissent clairement identifiés, sur les objectif 6 et 7 il apparaît au regard de leur 
contenu et du grand nombre de propositions émises, une nécessité d’affiner les objectifs et donc définir plus 
précisément les opérations soutenables dans le cadre du Pays.  
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Calendrier de la Commission Mixte (CM) et des groupes de travail (GT) : objets et effets 
 

 OBJETS : EFFETS 

10 octobre 2005 
CM à Vaison 

- Rencontre entre les nouveaux 
membres 

 
- Présentation des enjeux et des 

objectifs 
 
- Elaboration d’une méthode de travail 

Travail en sous groupes des CM pour l’analyse et la répartition de fiches. 

8 décembre 2005 
CM à Vaison 

- Bilan de l’analyse :  
 
- Prioriser les objectifs 

- Objectif 5 suffisamment identifié, l’enjeu réside dans l’accompagnement des porteurs de projets 
qui seront rencontrés lors de la prochaine CM le 9 mars 2006. 

- Objectif 6 et 7 pas suffisamment explicites, l’enjeu est de les préciser en groupes de travail 
élargis aux membre du CDP. 

- Un certain nombre d’actions relatives à l’aménagement et l’équipement de village sont renvoyés à 
la commission Transport et Infrastructures.  

8 février 
GT Culture à Vaison  

- Présentation du travail de la 
commission aux membres du CDP. 

 
- Affiner le contenu de l’objectif 7 

- Proposition d’une méthode de travail permettant à la fois de favoriser la mise en réseau et la 
priorisation d’action dans le champ culturel via des rencontres autour d’évènement culturels 
existants sur le territoire. 

- Elaboration de 2 cahiers des charges pour l’élaboration d’un annuaire et d’un agenda culturel 
- Recrutement d’un stagiaire pour la réalisation de ces 2 documents. 

13 Février 
GT Patrimoine à Vaison 

- Eau 
- Pierre 
- Paysage 

- Présentation du travail de la 
commission aux membres du CDP 

 
- Affiner le contenu de l’objectif 6 

- Eau et Pierre : 3 critères d©appréciation des demandes de financement de l’objectif de mise en 
valeur du patrimoine sont proposés: 

1- Le pays soutiendra  les valorisations de patrimoine historique qui mettent en avant les 
techniques savoir-faire et matériaux (notamment la pierre locale) nécessaires à sa 
construction et explicitent le contexte historique de sa réalisation. 

2- Le Pays soutiendra la création contemporaine en sites sensibles selon les critères qualitatifs 
de réalisation qu’il convient d’affiner.  

3- Le Pays soutiendra prioritairement les mises en valeur et créations, qui ont pour objet de 
rendre une utilité publique contemporaine au patrimoine. 

 
- Pierre : Il est proposé que le Pays soutienne le développement de cette filière qui doit passer par 
la sensibilisation des maîtres d’ouvrage et des professionnels à l’usage de ces matériaux et une 
relance des activités d’extraction et de taille Une première rencontre sera organisée sur le site de 
Lithos entre les porteurs de projet de relance ou de valorisation de la filière et ceux qui portent des 
projets de réhabilitation ou de mise en valeur du patrimoine bâti. 

 
- Paysage : Faute de participant sur ce thème la réunion de travail sur le thème du paysage n’a 
pas pu se dérouler. Cependant il a largement été évoqué par les groupes de travail précédents (Eau 
et Pierre), fournissant une base de travail à la commission mixte qui traitera le thème lors sa 
prochaine réunion. 
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Note de Synthèse 
 

Commission «  Qualité de l’Emploi » 
 
Depuis le 4 janvier dernier, date du dernier Conseil d’Orientation où Eric RICHARD et moi-même avons 
participé, il a été décidé en accord avec l’équipe technique de travailler dans un premier temps à réunir 
le plus grand nombre de données portant sur le territoire du Pays. 
 

Nous avons également décidé que dans un second temps, nous nous réunirions à plusieurs reprises ( 
équipe technique, président et rapporteur de la Commission ) afin de définir       un cadre de travail 
portant à la fois sur le traitement et la présentation des données recueillies. 
 

Confrontés à la multitude de données recueillies – et à récupérer – ainsi qu’à la complexité de leur 
traitement, le 20 janvier, il a été décidé de proposer aux membres de la Commission de choisir entre 
deux démarches : 

�  soit maintenir la réunion du 2 février 2006 - en ne pouvant pas remettre à chacun(e) des 
membres un document d’étude – afin de définir deux ou trois actions ou thématiques concrètes 
pouvant être proposées dans le cadre du Pays, 

�  soit repousser cette réunion de quelques semaines afin de d’avoir le temps nécessaire à la 
construction d’un document de travail finalisé, 

 

Les membres de la Commission ont tous été contactés et ont souhaité privilégier la seconde solution. 
 

Nous nous sommes donc réunis à 2 reprises les 3 et 17 février, sur la matinée afin de travailler avec 
l’équipe technique. 
  Ces réunions ont permis de pousser la réflexion sur la forme et le fond du document final. 
 

C’est ainsi que nous avons pu nous apercevoir que le croisement des informations, l’interprétation des 
statistiques et leur synthèse représentaient certes un travail important, mais allaient permettre d’avoir 
une observation sérieuse, précise, porteuse de nombreux éléments permettant à la Commission de 
présenter et valider un diagnostic. 
 

Il est bon de préciser outre le que le nombre de données recueillies est très important, le fait que celles-
ci ont du être retravaillées, ne serait-ce qu’en ce qui concerne les périodes de référence. 
 

En effet, si les données sont multiples, les sources le sont tout autant. 
C’est ainsi que nous avons des documents émanant des Chambres Consulaires, des structures 
territoriales, des Conseils Régionaux et Généraux, de l’Insee , des deux DDTEFP,…  
 

Ceci étant, nous serons en mesure dans quelques jours de présenter un document de travail qui 
donnera une idée très précise des axes forts et faibles de ce Pays, tant en matière de formation, 
d’emploi, de niveau de vie, de niveau de qualification, de densité démographique, de recherche 
d’emploi, … 
 

Nous avons également souhaité que ce document mette en évidence les caractéristiques du tissu socio-
économique, c’est ainsi que nous pourrons connaître le nombre de TPE, PME, et grosses entités, les 
secteurs d’activité, ainsi que l’évolution de l’emploi sur notre territoire au sein de ces structures. 
 

Je précise enfin que cette étude sera réalisée Canton par Canton et qu’elle se présentera sous divers 
aspects tels que chiffres et pourcentages bien entendu mais aussi camemberts et histogrammes. 
 

Nous nous réunirons une nouvelle fois le 10 mars avec l’équipe technique afin de mettre un point final à 
notre travail et présenterons celui-ci soit le 24 soit le 28 mars aux membres de la Commission, en 
présence de Pierre COMBES, les membres auront alors à définir et valider le diagnostic de la 
Commission. 
 

Une fois ceci fait, une Commission élargie –aux personnes qui ont souhaité être associées – se tiendra 
dés le début du mois d’avril 2006. 
 

Je tenais à remercier tout particulièrement les membres de l’équipe technique qui fournissent un travail 
considérable et sont toujours à l’écoute. 
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COMMISSION " INFORMATION ET COMMUNICATION 
 NOTE DE SYNTHESE DES TRAVAUX 

OCTOBRE 2005 A FEVRIER 2006 
 
Depuis sa nouvelle composition issue de la réunion du CDP à Valréas le 17 septembre 2005, la 
commission "Information et Communication" s©est réunie à cinq reprises: le 11 octobre 2005, le 2 
novembre 2005, le 1er décembre 2005, le 20 décembre 2005 et le 19 janvier 2006. 
Au cours de ces réunions la commission a travaillé sur 4 premières propositions qu©elle se propose de 
soumettre pour validation à la prochaine réunion du Comité de Pilotage. 
 
1°) Réalisation du "Journal du Pays"  
 
Un journal semestriel (dans un premier temps) de 4 ou 8 pages serait édité en 20 000 exemplaires. La 
rédaction des textes en serait confiée à un ou plusieurs journalistes pigistes qui travailleront en liaison 
avec le comité de lecture de la commission. Plusieurs professionnels de la rédaction et de l©impression 
ont déjà été sollicités afin d©obtenir des devis pour la conception et l’impression du journal. La 
Commission souhaite que le premier numéro du journal sorte avant l’été. Le premier numéro présentera 
une nouvelle fois ce qu’est un Pays et quels sont ses objectifs ainsi que ses avancées et premières 
réalisations. 
La diffusion de ce journal reste à étudier plus précisément mais il sera certainement fait appel aux 
collectivités locales pour assurer une distribution la plus efficace possible auprès de leurs administrés. 
 
2°) Réalisation d©un "Dossier Technique"  
 
Ayant tout d©abord envisagé la compilation de tous les documents fondateurs et constitutifs du "Pays" en 
une "Mallette Pédagogique" la commission y a renoncé (en considération du volume et du caractère 
rébarbatif de cette compilation) pour finalement validé le projet de réaliser un "Dossier Technique" à 
destination des membres du CDP, des élus et de la presse notamment. 
Ce dossier comporterait une dizaine de fiches techniques qui présenteraient de manière synthétique la 
démarche du Pays. Chaque fiche aborderait un point particulier (le périmètre, les objectifs du Pays, le 
fonctionnement du Pays, le rôle de l’instance participative, etc…). La rédaction des fiches sera confiée à 
un ou plusieurs journalistes pigistes qui travailleront en liaison avec un comité de lecture. Plusieurs 
professionnels de la rédaction et de l©impression ont déjà été sollicités afin d©obtenir des devis pour la 
conception et l’impression de ces fiches dont la réalisation et la diffusion en 500 exemplaires est 
souhaitée avant l©été. 
 
3°) Actualisation du site Internet 
 
La commission a retenu le principe d’actualiser le site Internet existant plutôt que d’en créer un nouveau. 
Le site actuel est en effet sous exploité et mérite d’être davantage valorisé. Il est convenu qu©il sera 
toujours temps ultérieurement d©en réaliser un autre plus ambitieux quand le Pays aura pris sa vitesse 
de croisière et aura davantage d’informations à diffuser. La prochaine réunion de la commission (le jeudi 
2 mars prochain) sera entièrement consacrée à l’analyse et à l’amélioration du site Internet existant. 
 
4°) Cycle de conférences 
 
La commission a également validé le principe d’organisation d’un cycle de conférences (2 par an) qui 
aurait pour objectif d’aborder des sujets de fonds en lien avec le Pays. Ces sujets de fonds pourraient 
être de deux ordres : Soit liés à une vision prospective mais avec des répercussions locales (Etude 
DATAR sur "Quelle France Rurale en 2020" ou encore "les conséquences du vieillissement de la 
population pour les politiques territoriales", …), soit nationales mais avec des retombées plus locales 
(les pôles de compétitivité, les économies d’énergie, …). 
Ces conférences dont les thèmes seront choisis en partenariat avec les autres commissions pourraient 
être organisées en deux temps: Une intervention d’une demi heure d’un grand témoin suivi d©un 
échange avec la salle. 
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COMMISSION TRANSVERSALE PROSPECTIVE et EVALUATION 
 

Note de Synthèse 
 
 
 
Le Pays Une Autre Provence   a signé avec l’Etat, les Régions Rhône Alpes et PACA, les départements 
de la Drôme et du Vaucluse un contrat de Pays fin 2004. Celui-ci évoque la mise en place d’un dispositif 
d’observation et d’évaluation. 
 

Les élus et le Conseil de Développement soulignent l’importance d’une dynamique d’animation de la 
démarche de projet de Pays. Le contrat de Pays indique les grandes orientations, il y a maintenant à 
structurer puis mettre en œuvre le plan d’action opérationnel : du court terme à construire, du long terme 
à dessiner clairement.  

Le conseil de développement veut faciliter l’appropriation d’une culture partagée sur le Pays,  en 
organisant des cycles de formation rassemblant élus et citoyens, en mettant en place des Journées du 
Pays (travaux en commun et constitution d’une culture commune). 

Des questions aiguës se posent en effet à l’échelle du Pays (notamment sur les problématiques 
foncières et le partage de l’espace,  sur le développement touristique), des problématiques sont 
identifiées comme stratégiques (santé). La mise en œuvre du projet de Pays donne l’opportunité, en 
s’appuyant sur les actions engagées, de prendre du recul, de se donner les moyens de bien préparer 
l’avenir en structurant une réflexion partagée par les élus et le conseil de développement : à travers une 
démarche prospective et en mettant en place une évaluation en continu. 
 
 

L’approche envisagée est un accompagnement des élus et du conseil de développement, dans une 
approche liant la démarche prospective et l’installation d’une évaluation en continu, comme une 
posture et un outil de pilotage et d’aide à la décision.�
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Cette approche sera conduite en cohérence et en prolongement des étapes déjà menées, dont la 
journée de formation avec le conseil d’orientation et des élus du bureau du Pays, le 25 avril 2005 , et les 
réunions de travail. Cette proposition reprend les bases définies en réunion technique de lancement le 
24 janvier à Vaison la Romaine avec le Pays. 
 
La mission d’appui comprend deux dimensions : 
 

- l’appui à la mise en place et à l’animation d’une évaluation en continu 
- l’animation d’une démarche prospective 

Ces deux dimensions sont conçues dans leur mise en œuvre pour une articulation étroite avec la 
démarche d’observation. 
 
 
1 – APPUI A LA MISE EN PLACE ET A L’ANIMATION D’UNE EVALUATION EN CONTINU – 
 
La démarche d’évaluation est d’abord engagée sous sa dimension d’appui au pilotage et d’aide à la 
décision : afin, dans un premier temps, que les commissions soient outillées pour donner leur avis sur 
les projets, au regard de la Charte et de la qualité de chaque projet (construire les conditions de la 
recevabilité des projets). 
 
La formulation de critères de choix des actions est une aide à la décision ; ces critères deviennent des 
critères pour l’évaluation en continu au fur et à mesure de la mise en œuvre des actions. 
 
On insistera sur l’exigence de clarté et facilité d’utilisation : mieux vaut être moins ambitieux d’abord 
mais définir des bases lisibles et applicables par toutes les commissions. 
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